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(54)  Appareil  vidéo  à  réglage  dit  de  contour 

(57)  L'appareil  comportant  un  agencement  (12) 
connu  de  modulation  de  la  vitesse  du  spot  en  fonction 
de  la  luminance,  à  l'aide  d'un  bobinage  déviateur  hori- 
zontal  annexe  (13);  cet  agencement  de  modulation  de 

la  vitesse  du  spot  comprend  un  amplificateur  (18)  dont 
le  gain  est  réglable,  et  le  principe  d'un  réglage  de  con- 
tour  (50)  mis  à  la  disposition  de  l'utilisateur,  est  de  com- 
mander  ce  gain. 

Applications  :  télévision. 

CD 
00 
00 
CM 
h*- 
o  
Û_ 
LU 

V  

2 3  

< r ~ 2 2  

5 0  
O  

F I G . 2  

Printed  by  Jouve,  75001  PARIS  (FR) 



1 EP  0  723  365  A1 2 

Description 

La  présente  invention  concerne  un  appareil  pour  af- 
ficher  des  images  au  moyen  d'un  balayage  de  type  té- 
lévision,  sur  la  base  d'un  signal  vidéo  dont  est  extrait  un  s 
signal  de  luminance,  appareil  muni  d'un  agencement 
pour  moduler  la  vitesse  du  balayage  en  fonction  du  con- 
tenu  du  signal  de  luminance,  agencement  qui  comporte 
un  circuit  de  différenciation  du  signal  de  luminance  suivi 
d'un  amplificateur  dont  la  sortie  est  reliée  à  un  bobinage  10 
agissant  sur  le  balayage  horizontal,  et  muni  d'un  réglage 
dit  "de  contour"  agissant  sous  le  contrôle  d'une  tension 
électrique  de  commande  de  contour. 

Les  téléviseurs  perfectionnés  sont  équipés  d'un  tel 
agencement  pour  moduler  la  vitesse  du  balayage,  qui  15 
est  destiné  à  donner  une  apparence  plus  nette  aux  ima- 
ges. 

Un  agencement  pour  moduler  la  vitesse  de  balaya- 
ge  est  connu  du  brevet  US  5,  1  64,829.  Ce  document  dé- 
crit  un  téléviseur,  muni  d'un  dispositif  de  modulation  de  20 
la  vitesse  du  spot  comprenant  un  circuit  différentiateur 
du  signal  de  luminance,  suivi  d'un  amplificateur  alimen- 
tant  un  bobinage  déviateur  horizontal  annexe.  Le  télé- 
viseur  comporte  en  outre  un  circuit  de  réglage  de  con- 
tour,  à  la  disposition  d'un  usager,  basé  sur  l'ajustement  25 
du  niveau  de  certaines  composantes  haute-fréquence 
du  signal  de  luminance.  Un  circuit  écrêteur  limite  l'am- 
plitude  de  la  modulation  de  vitesse  du  spot  en  fonction 
de  la  valeur  de  ce  réglage  du  contour,  réalisé  par 
ailleurs.  Un  circuit  de  réglage  de  contour  tel  que  celui  30 
mentionné  par  le  document  ci-dessus,  agissant  sur  cer- 
taines  composantes  haute-fréquence  du  signal  de  lumi- 
nance,  est  habituellement  placé  entre  le  circuit  de  sé- 
paration  luminance/chrominance  et  le  tube  image,  et  il 
est  relativement  complexe  ;  il  peut  comporter  par  exem-  35 
pie  une  ligne  à  retard  avec  une  prise  médiane,  fournis- 
sant  un  signal  retardé  d'un  temps  "D"  et  un  signal  retar- 
dé  d'un  temps  "D/2",  et  un  agencement  de  matriçage 
qui  fait  la  somme  du  signal  retardé  de  D  et  du  signal 
d'origine  et  y  ajoute,  en  proportion  réglable,  le  signal  re-  40 
tardé  de  D/2,  ce  qui  introduit  dans  les  transitions  du  si- 
gnal  vidéo  des  sortes  de  pics  ou  dépassements  régla- 
bles,  appelés  parfois  "overshoots",  donnant  l'impres- 
sion  subjective  d'une  plus  grande  netteté. 

Un  but  de  l'invention  est  de  fournir  un  agencement  45 
avec  lequel  on  puisse  obtenir  un  réglage  de  contour  d'un 
effet  plus  naturel  et  qui  en  outre  ne  nécessite  qu'une 
simple  adjonction  de  faible  coût  à  un  circuit  existant. 

A  cet  effet,  un  appareil  pour  afficher  des  images  est 
remarquable  en  ce  que  le  réglage  de  contour  est  essen-  so 
tiellement  constitué  au  moyen  de  l'agencement  pour 
moduler  la  vitesse  du  balayage,  du  fait  que  l'amplifica- 
teur  de  ce  dernier  est  d'un  type  à  gain  réglable,  et  que 
le  réglage  de  son  gain  est  contrôlé  par  la  susdite  tension 
électrique  de  commande  de  contour,  issue  d'un  bouton  55 
ou  d'une  touche  de  réglage  de  contour  à  la  disposition 
d'un  usager. 

L'invention  repose  donc  sur  l'idée  que,  plutôt  que 

de  jouer  sur  le  niveau  de  certaines  composantes  haute- 
fréquence  du  signal  de  luminance,  il  est  plus  simple  et 
plus  efficace  de  profiter  de  la  présence  d'un  circuit  de 
modulation  de  la  vitesse  de  balayage,  pour  l'utiliser  à 
cet  usage  non  prévu,  la  seule  condition  pour  cela  étant 
que  le  gain  de  son  amplificateur  soit  réglable. 

Dans  une  forme  de  réalisation  particulière,  l'ampli- 
ficateur  à  gain  réglable  comprend  deux  transistors  mon- 
tés  chacun  selon  la  configuration  dite  "en  base  commu- 
ne"  alimentés  via  leur  émetteur  par  une  même  source 
de  courant  modulé  par  le  signal  de  luminance  différen- 
cié,  le  signal  de  sortie  étant  recueilli  sur  le  collecteur  de 
l'un  d'eux,  et  des  moyens  pour  faire  varier  le  partage  du 
courant  modulé  entre  les  deux  transistors,  une  tension 
de  commande  appliquée  à  une  entrée  de  commande  de 
gain  agissant  sur  les  dits  moyens. 

L'amplificateur  étant  d'un  type  dont  le  courant  d'ali- 
mentation  qu'il  consomme  augmente  avec  l'amplitude 
du  signal  qu'il  amplifie,  l'agencement  est  de  préférence 
muni  de  moyens  pour  diminuer  le  gain  de  l'amplificateur 
lorsque  son  courant  d'alimentation  augmente. 

Dans  une  forme  de  réalisation  particulière,  ces 
moyens  pour  diminuer  le  gain  lorsque  le  courant  aug- 
mente  dans  l'amplificateur  comprennent  une  résistance 
de  mesure  du  courant  d'alimentation,  insérée  dans  le 
courant  d'alimentation  de  l'amplificateur,  sur  une  borne 
de  laquelle  apparaît  une  tension  mesurant  le  courant, 
et  cette  borne  est  reliée  à  l'entrée  de  commande  de  gain 
de  l'amplificateur  à  gain  réglable. 

Dans  ce  cas,  pour  la  commande  de  gain  de  l'ampli- 
ficateur,  l'entrée  de  commande  de  gain  de  l'amplifica- 
teur  est  reliée  à  une  résistance  de  charge  connectée  à 
la  susdite  borne  de  la  résistance  de  mesure  de  courant, 
et  le  circuit  de  commande  comprend  un  transistor  com- 
mandé  par  le  dit  signal  de  réglage  de  contour,  dont  le 
courant  traverse  la  résistance  de  charge 

Ces  aspects  de  l'invention  ainsi  que  d'autres  as- 
pects  plus  détaillés  apparaîtront  plus  clairement  grâce 
à  la  description  suivante  d'un  mode  de  réalisation  non 
limitatif. 

La  figure  1  représente  schématiquement  un  télévi- 
seur. 

La  figure  2  représente  schématiquement  un  agen- 
cement  pour  la  modulation  de  vitesse  de  balayage. 

La  figure  3  est  un  schéma  détaillé  d'une  forme  de 
réalisation  complète  d'un  agencement  selon  l'invention. 

L'invention  va  être  décrite  en  référence  à  un  télévi- 
seur,  mais  elle  s'applique  aussi  à  tout  appareil  d'afficha- 
ge  d'images,  par  exemple  un  moniteur. 

Les  principes  de  la  modulation  de  vitesse  du  ba- 
layage  et  leur  incidence  sur  l'aspect  des  transitions  de 
luminance  sont  bien  connues.  On  peut  rappeler  qu'il 
s'agit  d'une  manière  artificielle  de  donner  l'impression 
au  spectateur  que  l'image  est  mieux  définie  qu'elle  ne 
l'est  en  réalité.  Pour  obtenir  cet  effet  on  fait  passer  le 
signal  de  luminance  dans  un  étage  différenciateur  qui 
génère  donc  un  signal  lorsqu'il  y  a  une  transition  de  la 
valeur  de  la  luminance,  signal  qui  est  appliqué  à  la  dé- 
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viation  horizontale  du  faisceau  pour  créer  une  différence 
de  vitesse  du  balayage.  Comme  il  serait  difficile  d'intro- 
duire  une  variation  de  vitesse  dans  les  circuits  de  dé- 
viation  horizontale  connus,  on  préfère  utiliser  un  bobi- 
nage  de  déviation  annexé,  située  à  proximité  des  bobi- 
nages  principaux,  et  dans  lequel  on  fait  passer,  pour  cor- 
riger  la  vitesse  du  balayage,  un  courant  proportionnel  à 
la  dérivée,  par  rapport  au  temps,  du  signal  de  luminan- 
ce. 

Le  téléviseur  dont  le  schéma  est  représenté  sur  la 
figure  1  comprend  un  syntoniseur  2  recevant  un  signal 
par  exemple  d'une  antenne  1  et  transposant  sa  fréquen- 
ce  vers  celles  nécessitées  par  un  amplificateur  à  fré- 
quence  intermédiaire  vidéo  3  et  par  un  amplificateur  à 
fréquence  intermédiaire  son  4  qui  lui  font  suite.  L'ampli- 
ficateur  à  fréquence  intermédiaire  vidéo  3  est  suivi  d'un 
démodulateur  5  qui  délivre  les  signaux  vidéo  en  bande 
de  base  à  un  amplificateur  vidéo  6,  et  des  signaux  de 
synchronisation  à  un  étage  de  balayage  ligne  7  et  à  un 
étage  de  balayage  trame  8.  Les  signaux  vidéo  et  de  syn- 
chronisation  utilisés  peuvent  aussi  bien  venir  d'une 
source  extérieure  comme  un  décodeur  satellite  ou  un 
magnétoscope.  L'amplificateur  6  délivre  les  signaux  ad- 
hoc  aux  électrodes  d'un  tube  image  11  à  rayons  catho- 
diques.  Les  étages  de  balayage  trame  et  ligne  8  et  7 
délivrent  des  courants  dans  des  bobinages  déviateurs 
principaux  1  4  et  1  5  de  trame  et  de  ligne.  L'amplificateur 
à  fréquence  intermédiaire  4  pour  le  son  est  suivi  d'un 
démodulateur  9  qui  délivre  les  signaux  audio  en  bande 
de  base  à  un  amplificateur  audio  1  0,  alimentant  un  haut- 
parleur  16.  Enfin  les  signaux  de  luminance  sont  trans- 
mis  par  l'amplificateur  vidéo  6  à  l'entrée  23  d'un  agen- 
cement  de  modulation  de  vitesse  du  balayage  12,  qui 
délivre  un  courant  de  modulation  de  la  vitesse  horizon- 
tale  du  balayage  en  fonction  du  contenu  du  dit  signal 
vidéo,  dans  un  bobinage  déviateur  horizontal  annexe 
13. 

Le  téléviseur  comprend  un  réglage  dit  "de  contour" 
à  la  disposition  de  l'usager,  avec  un  bouton  ou  une  tou- 
che  50  au  moyen  de  laquelle  est  produit  un  signal  de 
réglage  de  contour.  Ce  signal  de  réglage  est  amené  à 
l'entrée  22  de  l'agencement  12  de  modulation  de  la  vi- 
tesse  du  balayage. 

L'agencement  de  modulation  de  vitesse  représenté 
sur  la  figure  2  comporte  une  entrée  23  pour  un  signal 
vidéo,  par  exemple  celui  issu  du  démodulateur  6  de  la 
figure  1.  A  partir  de  cette  entrée,  sont  connectés  en 
cascade  : 

un  étage  17  de  différenciation  du  signal  vidéo, 
un  étage  à  gain  réglable  18,  avec  une  liaison  26 
pour  amener  un  signal  de  mesure  du  courant  con- 
sommé  par  l'amplificateur  20,  et  un  étage  de  com- 
mande  21  ,  à  l'entrée  22  duquel  est  amené  un  signal 
de  réglage  de  contour  issu  d'une  commande  50  à 
la  disposition  de  l'usager 
un  étage  préamplificateur  limiteur  19,  dans  lequel 
la  limitation  est  obtenue  au  moyen  de  diodes,  et 

un  étage  de  puissance  20  dont  la  sortie  est  reliée 
au  bobinage  annexe  13. 

La  figure  3  représente  en  détail  une  forme  de  réa- 
5  lisation  particulière  de  l'agencement  de  la  figure  2. 

Les  trois  composantes  R,  V,  B  (rouge,  vert,  bleu) 
sont  amenées,  à  gauche  sur  la  figure,  chacune  à  une 
extrémité  d'une  résistance  respectivement  78,  79,  80. 
Ces  résistances  sont  réunies  à  leur  autre  extrémité  en 

10  un  point  commun  23,  relié  à  la  masse  par  une  résistance 
91  ,  le  tout  constituant  un  circuit  de  matriçage  qui  fournit 
au  point  commun  23  la  somme  des  trois  composantes, 
c'est-à-dire  reconstitue  la  luminance. 

Le  signal  est  transmis  par  une  capacité  29  à  la  base 
15  d'un  transistor  40  de  type  NPN  qui  est  monté  suivant  le 

montage  dit  en  émetteur  commun,  et  qui  est  polarisé  au 
moyen  d'un  pont  de  deux  résistances  94,97  connecté 
entre  le  collecteur  du  transistor  et  la  masse.  La  cons- 
tante  de  temps  procurée  par  la  capacité  29  et  les  diffé- 

20  rentes  impédances  qui  lui  sont  reliées  est  choisie  de  fa- 
çon  à  procurer  l'effet  différenciateur  recherché.  Le  si- 
gnal  amplifié,  qui  apparaît  aux  bornes  d'une  résistance 
de  charge  de  collecteur  75  reliée  à  une  source  de  ten- 
sion  d'alimentation  positive  25,  est  amené  à  la  base  d'un 

25  transistor  41  de  type  NPN,  monté  en  émetteur  suiveur, 
dont  le  collecteur  est  directement  relié  à  la  source  25, 
et  dont  l'émetteur  est  relié  à  la  masse  par  une  résistance 
83.  Le  montage  comprenant  la  capacité  29  et  les  tran- 
sistors  40,41  correspond  à  l'étage  de  différenciation  17 

30  de  la  figure  2. 
A  partir  de  l'émetteur  du  transistor  41  ,  le  signal  am- 

plifié  est  amené  via  une  capacité  30  à  la  base  d'un  tran- 
sistor  45  de  type  NPN,  polarisé  au  moyen  d'un  pont  de 
deux  résistances  85,  84  connecté  entre  la  source  de 

35  tension  d'alimentation  25  et  la  masse,  et  monté  suivant 
le  montage  dit  en  émetteur  commun  avec  néanmoins 
une  résistance  88  dans  sa  connexion  d'émetteur  pour 
améliorer  la  linéarité.  Ce  transistor  constitue  la  "queue" 
d'un  montage  bien  connu  constitué  par  le  transistor  45 

40  et  par  une  paire  de  transistors  42,  43  de  type  NPN  char- 
gés  par  des  résistances  de  collecteur  respectivement 
89,  90.  Le  transistor  42  est  polarisé  au  moyen  d'un  pont 
de  deux  résistances  86,  87  connecté  entre  la  source  de 
tension  d'alimentation  25  et  la  masse,  et  sa  base  est 

45  découplée  à  la  masse  par  une  capacité.  Le  transistor 
43  est  polarisé  entre  autres  par  un  pont  de  résistances 
61  et  82  entre  la  base  du  transistor  42  et  la  masse,  la 
base  du  transistor  43  étant  elle  aussi  découplée  à  la 
masse  par  une  capacité. 

50  Néanmoins  ce  montage  qui  ressemble  à  une  paire 
différentielle  n'est  pas  utilisé  comme  tel,  car  les  deux 
transistors  42  et  43  sont  ici  montés  chacun  selon  la  con- 
figuration  dite  "en  base  commune"  du  fait  que  leurs  ba- 
ses  sont  toutes  deux  découplées  vers  la  masse  par  une 

55  capacité.  Ils  sont  alimentés  via  leur  émetteur  par  une 
même  source  de  courant,  constituée  par  le  transistor  45, 
qui  est  modulé  par  le  signal  de  luminance  différencié. 
Le  signal  de  sortie  est  recueilli  sur  le  collecteur  du  tran- 
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sistor  42.  Des  moyens  décrits  plus  loin  sont  prévus  pour 
faire  varier  le  partage  du  courant  modulé  entre  les  deux 
transistors,  et  ainsi  le  gain  de  l'étage  est  réglable. 

Le  montage  comprenant  les  transistors  42,  43,  45 
correspond  à  l'étage  à  gain  commandé  1  8  de  la  figure  2. 

La  polarisation  du  transistor  43,  de  laquelle  dépend 
le  partage  du  courant  modulé  entre  les  deux  transistors 
42  et  43,  est  rendue  réglable  au  moyen  d'un  montage 
particulier.  Ce  montage  comprend  une  source  de  cou- 
rant,  constituée  d'un  transistor  44  de  type  NPN,  débitant 
dans  deux  résistances  de  charge  81  et  77  en  série,  re- 
liées  à  une  source  de  tension  d'alimentation  positive.  La 
base  du  transistor  43  est  reliée  au  point  commun  des 
résistances  81  et  77.  L'émetteur  du  transistor  44  est 
connecté  à  la  masse  via  une  résistance  92  et  sa  base 
est  reliée  par  une  résistance  60  à  une  borne  22  à  laquel- 
le  est  amené  un  signal  de  réglage  de  contour  issu  d'un 
bouton  ou  d'une  touche  de  réglage  de  contour  50  à  la 
disposition  de  l'usager.  Entre  la  base  du  transistor  43  et 
la  résistance  77  est  en  outre  insérée  une  diode  66,  afin 
de  limiter  l'amplitude  de  la  correction  susceptible  d'être 
apportée  par  le  montage. 

Le  montage  comprenant  le  transistor  44  corres- 
pond  à  l'étage  de  commande  21  de  la  figure  2. 

L'amplificateur  de  sortie  avec  les  transistors  46  à 
49,  qui  sera  décrit  plus  en  détail  dans  la  suite,  est  ali- 
menté  entre  deux  bornes  d'alimentation  27  et  33. 

Une  résistance  93  est  insérée  en  série  dans  le  cou- 
rant  de  la  source  de  tension  d'alimentation  27  :  une  ex- 
trémité  de  cette  résistance  93  constitue  une  source  de 
tension  d'alimentation  28  qui  alimente  deux  étages 
d'amplification. 

La  source  de  tension  d'alimentation  33  est  munie 
d'une  cellule  constituée  d'une  inductance  38  traversée 
par  le  courant  d'alimentation  et  d'une  capacité  39  allant 
vers  la  masse.  Une  résistance  72  de  mesure  du  courant 
d'alimentation  est  en  outre  insérée  dans  le  courant  d'ali- 
mentation.  Sur  une  borne  69  de  cette  résistance  72  ap- 
paraît  donc  une  tension  mesurant  ce  courant. 

La  résistance  de  charge  77  du  transistor  44  est  re- 
liée  à  l'extrémité  69  de  la  résistance  de  mesure  72,  et 
ainsi  la  tension  de  base  du  transistor  43  augmente  lors- 
que  le  courant  dans  l'étage  de  puissance  augmente. 
Alors  le  courant  dans  le  transistor  43  augmente  et  par 
voie  de  conséquence  celui  dans  le  transistor  42  dimi- 
nue.  Le  signal  de  sortie  du  montage  est  justement  pré- 
levé  sur  le  collecteur  du  transistor  42,  et  le  gain  de  l'en- 
semble  diminue  donc  lorsque  le  courant  augmente  dans 
l'étage  de  puissance.  La  base  du  transistor  44  est  en 
outre  reliée  par  une  résistance  96  à  la  borne  69. 

Le  signal  sur  le  collecteur  du  transistor  42  est  ame- 
né  via  deux  capacités  31  ,  32  en  même  temps  aux  deux 
entrées  d'un  préamplificateur  symétrique  de  type  connu 
en  soi,  muni  de  deux  voies  d'amplification  constituées 
respectivement 

de  deux  étages  à  transistors  PNP  46,48,  le  transis- 
tor  46  étant  monté  suivant  le  montage  dit  émetteur 

suiveur  et  le  transistor  48  suivant  le  montage  dit  en 
émetteur  commun,  et 
de  deux  étages  à  transistors  NPN  47,49,  le  transis- 
tor  47  étant  monté  suivant  le  montage  dit  émetteur 

s  suiveur  et  le  transistor  49  suivant  le  montage  dit  en 
émetteur  commun. 

Les  transistors  46  et  47  d'une  part,  et  les  transistors 
48  et  49  d'autre  part,  sont  montés  en  cascade  entre  les 

10  deux  sources  de  tension  d'alimentation  27  et  33. 
Les  transistors  d'entrée  46  et  47  sont  polarisés  au 

moyen  d'une  diode  64,  d'une  résistance  95  et  d'une  dio- 
de  65,  connectées  en  série  entre  les  deux  sources  de 
tension  d'alimentation  28  et  33.  La  base  du  transistor  46 

15  est  reliée  par  une  résistance  98  au  point  commun  entre 
la  diode  64  et  la  résistance  95.  La  base  du  transistor  47 
est  reliée  par  une  résistance  99  au  point  commun  entre 
la  diode  65  et  la  résistance  95.  L'émetteur  du  transistor 
46  est  relié  à  la  source  de  tension  d'alimentation  27  par 

20  une  résistance  de  charge  56,  celui  du  transistor  47  est 
relié  à  la  source  de  tension  d'alimentation  33  par  une 
résistance  de  charge  57. 

Les  émetteurs  des  transistors  46  et  47  sont  reliés 
par  des  résistances  respectivement  58  et  59  aux  bases 

25  des  transistors  48  et  49  ce  qui  réalise  la  polarisation  de 
ces  derniers,  qui  sont  munis  de  résistances  respective- 
ment  74  et  73  dans  les  émetteurs  pour  limiter  le  gain  et 
obtenir  plus  de  linéarité. 

La  base  du  transistor  48  est  reliée  par  une  diode  62 
30  au  point  commun  de  la  diode  64  et  de  la  résistance  95, 

ce  qui  entraîne  un  écrêtage  du  signal  de  base  du  tran- 
sistor  48,  l'empêchant  de  descendre  de  plus  d'une  va- 
leur  de  tension  directe  de  diode,  par  rapport  à  la  tension 
au  point  commun  de  la  diode  64  et  de  la  résistance  95. 

35  De  façon  symétrique,  la  base  du  transistor  49  est  reliée 
par  une  diode  63  au  point  commun  de  la  diode  65  et  de 
la  résistance  95,  ce  qui  entraîne  un  écrêtage  du  signal 
de  base  du  transistor  49,  l'empêchant  de  monter  de  plus 
d'une  valeur  de  tension  directe  de  diode,  par  rapport  à 

40  la  tension  au  point  commun  de  la  diode  65  et  de  la  ré- 
sistance  95.  Ces  écrêtages  entraînent  l'effet  de  limita- 
tion  déjà  mentionné,  le  montage  entourant  les  diodes 
62  et  63  correspondant  au  préamplificateur  19  de  la  fi- 
gure  2. 

45  Les  collecteurs  des  transistors  48  et  49  sont  con- 
nectés  ensemble  au  point  24,  auquel  est  reliée  une  ex- 
trémité  du  bobinage  annexe  1  3.  L'autre  extrémité  du  bo- 
binage  annexe  13  est  reliée 

50  -  du  point  de  vue  du  courant  continu,  aux  deux  sour- 
ces  d'alimentation  de  l'étage  de  puissance  par  des 
résistances  respectivement  70  et  71  ,  fournissant  en 
outre  un  point  intermédiaire  d'alimentation  68  au 
point  commun  des  collecteurs  des  transistors  46  et 

55  Al  et, 
du  point  de  vue  du  courant  alternatif,  aux  deux  sour- 
ces  d'alimentation  de  l'étage  de  puissance  par  des 
capacités  respectivement  36  et  35. 

25 
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Pour  que  les  transistors  48  et  46  soient  conduc- 
teurs,  les  deux  jonctions  émetteur-base  en  série  de  ces 
deux  transistors  nécessitent  une  tension  plus  grande 
que  celle  développée  aux  bornes  de  la  seule  diode  64, 
et  les  transistors  sont  donc  bloqués  en  l'absence  de  si-  s 
gnal.  Il  s'agit  d'un  amplificateur  dit  "push-pull  classe  B",  2. 
dont  le  courant  d'alimentation  qu'il  consomme  augmen- 
te  avec  l'amplitude  du  signal  qu'il  amplifie. 

Entre  les  deux  extrémités  du  bobinage  1  3  se  trouve 
en  outre  un  montage  en  parallèle  d'une  résistance  76  10 
et  d'une  capacité  37,  habituel  dans  ce  genre  d'amplifi- 
cateur  et  destiné  à  empêcher  des  auto-oscillations  dans 
certaines  circonstances. 

Le  montage  comprenant  les  transistors  48  et  49 
constitue  l'étage  de  puissance  référencé  20  sur  la  figure  15 
2. 

Dans  une  réalisation  donnant  de  bons  résultats,  les 
composants  ont  les  valeurs  ou  sont  des  types  suivants  : 

3. 
-  transistors  :  n°  40,41  =  BC848,  n°  42,43,44,45  =  20 

BC847,  n°  46  =  BC557,  n°  47  =  BD546,  n°  48  = 
BD830,  n°  49  =  BD829, 

-  diodes  :  n°  64  à  66  =  LL41  48  ,  n°  62,63  =  BA682, 
capacités  :  n°  29  =  47  pF,  n°  30  =  27  nF  ,  n°  31  ,  32 
=  1  nF,  n°  35,  36  =  22  u,F,  n°  37  =  56  pF,  n°  39  =  25 
100  nF, 
inductance  du  bobinage  déviateur  1  3  =  2  u.H 
résistances  :  n°  56,  57  =  680  Q,  n°58,  59  =  470  Q,  4. 
n°60  =  1  kQ,  n°61  =  6,8  kQ,  n°70,  71  =  5,6  kQ,  n°72 
=  1  kQ,  n°73,  74  =  4,7  Q,  n°75  =  1  kQ,  n°76  =  390  30 
Q,  n°77  =  33  kQ,  n°78  =  1  ,5  kQ,  n°79  =  1  ,5  kQ,  n°80 
=  1  ,5  kQ,  n°81  =  6,8  kQ,  n°82  =  68  kQ,  n°83  =  470 
Q,  n°84  =  1  5  kQ,  n°85  =  1  20  kQ,  n°86  =  22  kQ,  n°87 
=  1  2  kQ,  n°88  =  390  Q,  n°89  =  1  ,8  kQ,  n°90  =  1  kQ, 
n°91  =  1  kQ,  n°92  =  4,7  kQ,  n°93  =  1  kQ,  n°94  =  1  0  35 
kQ,  n°95  =  78  kQ,  n°96  =  100  kQ,  n°97  =  10  kQ, 
n°98,  99  =  22  kQ. 
tensions  d'alimentation  :  n°  25  =  14  volts,  n°  27  =  5. 
148  volts,  n°  33=  33  volts. 

40 

Revendications 

1.  Appareil  pour  afficher  des  images  au  moyen  d'un 
balayage  de  type  télévision,  sur  la  base  d'un  signal  45 
vidéo  dont  est  extrait  un  signal  de  luminance,  ap- 
pareil  muni  d'un  agencement  pour  moduler  la  vites- 
se  du  balayage  en  fonction  du  contenu  du  signal  de 
luminance,  agencement  qui  comporte  un  circuit  de 
différenciation  du  signal  de  luminance  suivi  d'un  so 
amplificateur  dont  la  sortie  est  reliée  à  un  bobinage 
agissant  sur  le  balayage  horizontal,  et  muni  d'un  ré- 
glage  dit  "de  contour"  agissant  sous  le  contrôle 
d'une  tension  électrique  de  commande  de  contour, 
caractérisé  en  ce  que  le  réglage  de  contour  est  es-  55 
sentiellement  constitué  au  moyen  de  l'agencement 
pour  moduler  la  vitesse  du  balayage,  du  fait  que 
l'amplificateur  de  ce  dernier  est  d'un  type  à  gain  ré- 

glable,  et  que  le  réglage  de  son  gain  est  contrôlé 
par  la  susdite  tension  électrique  de  commande  de 
contour,  issue  d'un  bouton  ou  d'une  touche  de  ré- 
glage  de  contour  à  la  disposition  d'un  usager. 

Appareil  pour  afficher  des  images,  selon  la  reven- 
dication  1,  caractérisé  en  ce  que  l'amplificateur  à 
gain  réglable  comprend  deux  transistors  montés 
chacun  selon  la  configuration  dite  "en  base  commu- 
ne"  alimentés  via  leur  émetteur  par  une  même  sour- 
ce  de  courant  modulé  par  le  signal  de  luminance 
différencié,  le  signal  de  sortie  étant  recueilli  sur  le 
collecteur  de  l'un  d'eux,  et  des  moyens  pour  faire 
varier  le  partage  du  courant  modulé  entre  les  deux 
transistors,  une  tension  de  commande  appliquée  à 
une  entrée  de  commande  de  gain  agissant  sur  les 
dits  moyens. 

Appareil  pour  afficher  des  images,  selon  l'une  des 
revendications  1  ou  2,  caractérisé  en  ce  que,  l'am- 
plificateur  étant  d'un  type  dont  le  courant  d'alimen- 
tation  qu'il  consomme  augmente  avec  l'amplitude 
du  signal  qu'il  amplifie,  l'agencement  est  en  outre 
muni  de  moyens  pour  diminuer  le  gain  de  l'amplifi- 
cateur  lorsque  son  courant  d'alimentation  augmen- 
te. 

Appareil  pour  afficher  des  images,  selon  la  reven- 
dication  3,  caractérisé  en  ce  que  les  moyens  pour 
diminuer  le  gain,  lorsque  le  courant  dans  l'amplifi- 
cateur  augmente,  comprennent  une  résistance  de 
mesure  du  courant  d'alimentation,  insérée  dans  le 
courant  d'alimentation  de  l'amplificateur,  sur  une 
borne  de  laquelle  apparaît  une  tension  mesurant  le 
courant,  et  cette  borne  est  reliée  à  l'entrée  de  com- 
mande  de  gain  de  l'amplificateur  à  gain  réglable. 

Appareil  pour  afficher  des  images,  selon  la  reven- 
dication  4,  caractérisé  en  ce  que  l'entrée  de  com- 
mande  de  gain  de  l'amplificateur  est  reliée  à  une 
résistance  de  charge  connectée  à  la  susdite  borne 
de  la  résistance  de  mesure  de  courant,  et  le  circuit 
de  commande  comprend  un  transistor,  commandé 
par  le  dit  signal  de  réglage  de  contour,  dont  le  cou- 
rant  traverse  la  résistance  de  charge. 
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